
Toute personne peut devenir acquéreur des biens immobiliers du domaine
privé de l’état. Il suffit qu’elle soit préalablement fermière de l’état et en
règle avec le fisc. Les institutions telles que les ambassades, les légations,
les Oeuvres de bienfaisance, les écoles, les églises peuvent également se
porter acquéreur moyennant une expertise favorable du ministère de
l’économie et des finances.
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